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PALEOGRAPHX E

Loyse fille du Sieur Daniel Varidel et de Ma
rie Bettex Jugaux de Combremont Le Grand a
esté phtée (présentée) au S. (saint) Bàpë (baptême, par N. (noble)

et V. (vertueux) Seigr. (seigneur) dudit
Combremont Beat Jacob Mestral, Isaac Mestral
Jean Jacob Schellenberg de Zurich, N. (nobles) et V. (vertueuses)
Loyse Derothée D'Estavay Dame du dit Combre
mont Le Grand, Loyse Varidel femme de Si
mon Bonet bourgeois d'Yverdon, Anne Su
sanne fille du mesme et de La mesme par
Noble & Sçavant Balthazard d'Arnex, Simon
Bonet, Dame Catherine Bettex, Susanne Ja
queline Ballif Le 22 Aoust 1680 /. 4

Beat. Jacob françois fils du Sr. (sieur) Jean De
crevel Justicier de Combremont Le Grand
& d'Anne Marie Cuargnier Jugaux a esté
phté (présenté) au S. (saint) BâpiT (baptême) par Beat Jacob Ballif
françois Cuarnier, Marie Gilliand, -
Anne Rey Le 29e. Aoust 1680 .1.

Pierre françois fils de françois Gilliand
et d'Anne de pierre iugaux de Combremont
Le Grand a esté phté (présenté) au S. (saint) Bapë (baptême) par

Pierre
Pidoux de Villard Le Conte, françois Mo
nerat, Jeane femme d'Humbert Monerat
Marguerite Berchier Le 5 Septembre
1680 ./.

ACV, Eb 29/2, Registre des baptêmes de Combremont-le-Grand, août 1680.

Les abréviations et titres utilisés le sont couramment à cette époque.

"Noble et vertueux" s'adresse à un aristocrate. Dans le premier cas, "Dame"

est un titre de noblesse féminin de "seigneur". Dans le second cas, c'est

un qualificatif (Dame Catherine Bettex). A ce propos, voir l'article de

Raoul Campiche, repris dans le Bulletin généalogique vaudois I 1988, pp.
28-29. "Les titres sous l'Ancien régime".
Jugaux est synonyme de conjoints, époux ou épouse.

Le justicier est membre d'une cour de justice, à la fois juré et juge.
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Nous L'ADVOYER, PETIT ET GRAND CONSEILS
de la Ville & République de Berne, affurons par lés préfentes tous
Nos chers & fidelles Citoyens '& Sujets de Notre gracieufe .bienveillance, & leur faifons favoir:

—

0 î h Que Nous ayant été rapporté cotnbien peut être, préjudiciable pour Nos pays, 8c principalement pour les Communes qui y font
1 3 ï! intéreiïées, la difppfition de là Loi' VIII detla III""parité du Codi Confiftoria.1 de 17873 page 70, par le préferit de laquelle „tout
§ S" „étranger, qui déclâreroit vouloir, époplèr une fille ou veuve enceinte de lui, aie choix de quitter le pays avec fa femme, après la bé-

p O, 2 „ nédiétion du mariage, ou d'y demeurer en promettant fous caution de s'y pourvoir d'une bourgeoifie dans le terme de fix mois ; "
c c -3 ;

M
I-h n, A ces caufes, Nous avons trouvé bon 8c réfolu de changer entièrement le contenu de cette difpofition particulière, avec celle de

ro'î71 pT Notre Décrêtdu 29 Mars L786,'..relatif au même objet, & d'ordonner qu'il foit permis, comme du pafie, à tout garçon ou veuf étranger

O H 3- d'époufer une fille ou veuve enceinte de lui, 8c qu'il y foit même obligé felon les circonftances 8c la nature du cas; mais qu'en même
O *

y tems, au lieu du terme de fix mois accordé par Notre fufdite Loi Cönfiftoriale pour l'acquifition d'une bourgeoifie, il lui foit enjoint de
w g' C quitter auffi-tôt le pays, avec fa femme 8c les enfans qui.feraient déjà nés à l'époque du mariage,
pu

3 w flfc Et afin que Notre prefente Ordonnance, qui change le préfcritîde Notre fufdite Loi Confiftoriale, puifle parvenir a la connoiffarice
h- it 2 d'un chacun, Nous avons ordonné qu'elle foit imprimée, & qu'il enifoit fait leéture en chaire, dans toutes les églifes de Nos Villes 8c Pays.
0 0 5 Donné dans l'Aflemblée de Notre Grand - Conseil Souverain, le 16 Avril 1792.
w o
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fD Chancellerie de Berne.
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